
ENTENTE RÉGIONALE EN MATIÈRE D’ÉDUCATION 

Les négociations continuent de bien progresser, et tous travaillent activement afin d’en arriver 
à une première entente officielle pour le début de la prochaine année financière, 2022-2023. 
Cette nouvelle entente régionale de financement se déclinera en trois volets : la gouvernance 
de l’entente, la reddition de comptes mutuelle et la nouvelle approche de financement basée 
sur les coûts réels démontrés par les communautés membres. 

S’il y a un point important à retenir de l’application de la nouvelle formule de financement, 
c’est la question de la reddition de comptes. En effet, nos discussions portent sur une nouvelle 
façon d’assurer le suivi et la production de rapports auprès de Services aux Autochtones 
Canada, le tout en vue de simplifier la distribution des fonds aux communautés. Par exemple, 
le financement alloué en vertu du programme d’éducation spéciale, destiné aux élèves plus 
vulnérables ou qui requièrent des services adaptés, ne passerait plus par le CEPN si les 
communautés acceptaient cette approche. Nous proposerons donc que l’ensemble des fonds 
leur soit attribué dans le cadre d’ententes de financement intervenues avec les communautés, 
dont les montants seraient déterminés à l’aide de la méthodologie mise au point par le CEPN. 
Ces ententes de financement comprendraient certaines dispositions spécifiques concernant 
la protection du financement, la gestion et la transmission des données, le règlement des 
différends, le respect des programmes éducatifs des Premières Nations, etc. 

Parallèlement, le CEPN a mis sur pied un comité dit « stratégique », qui se concentre 
essentiellement sur la dimension gouvernance de la nouvelle formule et qui traite des rôles 
et responsabilités de tout un chacun en vue de sa mise en œuvre. Ce comité a d’ailleurs la 
responsabilité d’amener les parties à s’entendre sur les différentes questions techniques tout 
au long du présent mécanisme de négociation. 

C’est pour nous un privilège de pouvoir contribuer activement à la reconnaissance d’une 
première formule entièrement conçue par et pour les Premières Nations, une formule qui 
permettra aux communautés de gérer financièrement leur programme d’enseignement 
primaire et secondaire de façon autonome. Cette entente devrait également leur permettre 
de donner un caractère novateur à leurs programmes en intégrant l’enseignement des 
langues et des contenus conformes à leurs besoins. Cette entente revêt aussi pour les 
jeunes sur le point de terminer leurs études un important message, car les nouveaux 
fonds injectés sauront accroître la capacité des directions d’école de les attirer afin 
qu’ils puissent apporter leur contribution au développement économique local. 


